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Introduction à Chorus Portail Pro  

 

Chorus Portail Pro est un site dédié aux prestataires du ministère de la 

Justice qui permet  de transmettre à l’administration leurs mémoires 

de frais de justice, sous forme électronique.  

Le portail est totalement gratuit et accessible par internet 24h/24, 

7J/7, depuis tout ordinateur, tablette ou Smartphone. 

Il permet :  

- de saisir directement en ligne ses mémoires, y ajouter des pièces 

jointes justificatives ; 

-  consulter et télécharger ses mémoires ; 

-  suivre en temps réel le statut d’avancement du traitement des 

mémoires 

 

 

 

 

Le portail est accessible à l’adresse suivante : 

https://Chorus-portail-pro.finances.gouv.fr 

 

 Attention : la recherche Google mène au site suivant qui n’est pas le 

portail des frais de Justice : https : //chorus-factures.budget.gouv.fr 
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Les frais de Justice 

 
Selon le Code de procédure pénale, ces frais désignent les 

dépenses de procédure, à la charge définitive ou provisoire de l’Etat, 

qui résultent d’une décision de l’autorité judiciaire ou de celle d’une 

personne agissant sous sa direction ou son contrôle. Lors d’une 

procédure pénale, ces frais englobent les frais de justice 

correctionnelle, criminelle et de police ainsi que tous les frais qui leur 

sont assimilés. Ils peuvent, par exemple, prendre la forme 

d’honoraires d’expert ou de traducteur.  

 

Pour en savoir plus :  

Article R.92 et suivants du Code de procédure pénale 

Décret n°2013-770 du 26 août 2013 relatif aux frais de justice 

Décret n°2014-461 du 7 mai 2014 relatif aux frais de justice et à 

l'expérimentation de la dématérialisation des mémoires des frais. 

(Cliquer ici pour visualiser le décret) 
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Création d’un compte fournisseur (compte utilisateur 

principal) 

- Vous êtes un particulier. Vous allez créer un compte utilisateur sans n° de SIRET.  

- Vous êtes une entreprise. Vous allez créer un compte fournisseur avec un n° de SIRET. Il 

vous faudra créer ensuite votre compte utilisateur principal afin de finaliser l'inscription, auquel 

vous pourrez rattacher d'autres utilisateurs. (ex : un hôpital avec plusieurs médecins intervenant 

en tant qu'expert) 

 

Exemple de démarche à suivre en tant que particulier (sans numéro de SIRET) : 

Etape 1. Accueil 

- Cliquez sur Vous n’avez pas de SIRET. 

- Sélectionner Je suis un particulier. 

- Cliquer sur Créer votre compte  
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Etape 2 : Saisie de l’identifiant 

 

 

- Saisissez les 10 premiers numéros de votre code INSEE : 

o rang 1 : sexe (1 pour les hommes et 2 pour les femmes). 

o rangs 2 et 3 : les deux derniers chiffres de l'année de naissance ; 

o rangs 4 et 5 : les deux chiffres du mois de naissance (de 01 à 12) ; 

o rangs 6 à 10 : lieu de naissance, en s'appuyant sur le code officiel 

géographique 

de l'INSEE : www.insee.fr/fr/methodes/.../cog/ 

 Personnes nées en métropole : les deux chiffres du département suivis 

des trois chiffres du code commune. 

 Personnes nées dans les DOM : les trois chiffres du département suivi 

des 2 

chiffres de la commune. 

 Personnes nées à l'étranger : le code 99 suivi des trois chiffres 

désignant le pays 

- Puis votre nom et prénom 

- Recopiez ce que vous voyez dans l’image. 

- Cliquez sur Etape suivante. 

Etape 3 : Inscription utilisateur 

 

- Saisissez, à minima, l’ensemble des informations marquées d’un astérisque 

rouge. 
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NB: Il faut bien veiller à saisir une adresse électronique correcte car elle servira à 

l'envoi du mail d'activation de votre compte. 

Catégorie de fournisseur 

Choisissez votre profession dans le menu déroulant. 

Type de taxe (TVA) 

L'un des deux types de taxe (TVA par encaissement ou TVA par débit) doit 

obligatoirement être coché même si vous êtes exonérés de TVA (auquel cas vous le 

préciserez au moment de la saisie du mémoire) 

TVA par encaissement: ce cas est le plus fréquent, il ne nécessite aucune démarche auprès 

des services fiscaux; L'acquittement de la TVA se fait au moment de l'encaissement de votre 

rémunération. 

TVA par débit: le régime des débits (TVA acquittée au moment de l'émission de la facture) 

nécessite d'effectuer une démarche préalable auprès des services fiscaux. 

La saisie du RIB  

La déclaration du RIB s'effectue en deux étapes: 

- Saisie des coordonnées bancaires 

- Téléchargement du RIB 

Par la suite, vous pourrez saisir d'autres RIB en venant modifier votre compte (bouton "ajouter 

une coordonnée bancaire").  

 

NB: Lors de la création de vos mémoires: 

- Vous n'aurez pas besoin de joindre de RIB puisque le (ou les) RIB est déjà référencé 

au niveau de votre compte 

- Vous devrez ainsi sélectionner le RIB que l'administration doit utiliser pour effectuer le 

paiement, si votre compte comporte plusieurs RIB 

 

Saisissez les cordonnées bancaires et cliquez sur parcourir pour ajouter votre RIB 
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Choisir le RIB 

 
 

Le RIB est attaché aux coordonnées bancaires 

 
 

Cliquez sur Finaliser l’inscription: Un courriel d'activation de votre compte est alors 

envoyé à l'adresse électronique saisie précédemment. Il doit vous parvenir dans un délai 

d'une dizaine de minutes.  

Cliquez sur le lien, présent sur ce même courriel, pour valider votre inscription. 

Cas de non réception du lien d'activation 

1) Vérifier que le lien d'activation n'est pas dans la boite "courriers indésirables" ou "spams". 

2) Si ca n'est pas le cas, envoyer un courriel au support comme indiqué dans le chapitre 

"Contact support", en précisant votre adresse courriel exacte et le motif. 

Vous recevrez un lien d'activation pour finaliser l'inscription de votre compte et vous connecter 

avec  votre adresse courriel erronée. 

Une fois connecté à Chorus Portail Pro, vous pourrez aller sur votre profil et cliquer sur le lien 

"Modifier l'adresse électronique" afin de corriger votre adresse courriel. 

 Raison sociale: Dans le cas de la crétaion d'un tiers avec n° de SIRET, vous devrez 

indiquer la raison sociale, c'est-à-dire le nom qui figurera sur la réquisition (nom de l'entreprise 

ou de la personne le cas échéant). Exemple SARL DEPANAUTO, M. ALFRED DURAND 
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Cas des comptes restreints  

 
Création d’un compte Création d’un compte 

 

Le compte restreint signifie que vous n'êtes pas encore référencé au sein de l'administration. 

En attendant ce référencement, vous pouvez saisir jusqu'à 50 mémoires maximum. 

Une fois votre compte référencé, cette limite est automatiquement levée. 
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Création d’un nouvel utilisateur rattaché à un compte 

principal 

Pour un compte fournisseur donné, il peut y avoir un ou plusieurs compte(s) utilisateur(s).  

Dans le cas de structures telles que : entreprises, hôpitaux, associations, laboratoires, le 

compte fournisseur est susceptible de comporter plusieurs utilisateurs. 

Le premier utilisateur (utilisateur principal) créé devient le gestionnaire du compte 

fournisseur. Il est le seul à pouvoir créer d'autres comptes utilisateur associés à ce 

compte et à en assurer la gestion (modification, inactivation, transmission du rôle etc…). 

Il a ainsi la visibilité sur l'ensemble des comptes créés et de leurs mémoires. 

Pour créer un nouveau compte, il faut que l’utilisateur principal (celui qui a créé le compte 

fournisseur) se connecte à Chorus Portail Pro. 

Etape 1 : Gestion des utilisateurs 

- Cliquez sur l’onglet Mes utilisateurs  

 

  

- Cliquez sur Créer un nouvel utilisateur 

Etape 2 : Création d’un nouvel utilisateur 

 

- Renseignez les champs correspondants à l’utilisateur que vous souhaitez rattacher au 

compte : 

o Adresse électronique 

o Nom  

o Prénom 

- Cliquez sur Valider. 

Ce nouvel utilisateur pourra, à partir de ce moment, se connecter et saisir des mémoires. 

Chaque utilisateur d'un compte aura un suivi personnalisé de ses propres mémoires.  
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Modification des données d'un compte principal 

Pour modifier les données d’un compte, il faut que l’utilisateur principal (celui qui a créé le 

compte) se connecte à Chorus Portail Pro. 

Une fois connecté, cliquez sur le nom du compte : 

 

 

Puis sélectionnez le « Compte fournisseur » 

 

A partir de là, on peut modifier la raison sociale ainsi que d’autres informations concernant la 

société. 

 

 

Puis enregistrez votre modification en cliquant sur :  

La modification sera visible lors de la prochaine connexion. 
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La Page d'accueil de Chorus Portail Pro  

 

Une fois votre compte créé, voici la page d'accueil de votre espace personnel sur le Portail qui 

vous permet d'accéder aux différentes fonctionnalités. 
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Création d’un mémoire 

Un mémoire comporte une partie "En tête" et une partie "Prestations". Un mémoire peut 

comporter: 

 une ligne de prestation correspondant soit à une prestation soit à plusieurs 

prestations regroupées notamment dans le cas des mémoires groupés (liste de 

prestataires autorisés à saisir un mémoire groupé: huissiers de justice, laboratoires 

d'analyses génétiques ou toxicologiques, associations, banques, hôpitaux, opérateurs de 

téléphonie. Toutes les affaires figurant sur un mémoire groupé doivent relevées de la 

même juridiction. 

 plusieurs lignes de prestation: Vous saisissez une ligne par prestation  

Il est conseillé d'enregistrer le mémoire régulièrement (un n° de mémoire est alors créé) 

notamment avant l'ajout des pièces jointes. A noter que l'enregistrement d'un mémoire n'est 

possible qu'à partir du moment où il existe au moins une prestation enregistrée. 

Il peut arriver que votre mémoire soit refusé par l'administration (cas traité dans la partie 

"Consultation de  l'avancement de votre mémoire"). Il faudra alors en créer un autre auquel 

sera attribué un nouveau numéro, notamment en utilisant la fonction de "Duplication". 

 

   Etape 1 : Saisie de l’En-tête 

 

Renseignez les champs suivants : 

• Catégorie de fournisseur : Vous avez déjà renseigné cette information lors de la création de votre 

compte. Elle est reprise dans ce champ. (ex : expert médical, interprète, délégué du procureur, etc.) 

• Juridiction : Identifiez votre juridiction mentionnée sur la décision vous ayant désignée (procès 

verbal, réquisition, jugement, ordonnance...) et saisissez le numéro de département ou le nom de la 

ville de votre juridiction 

Cas particulier des huissiers : 

-       Lorsque l'huissier a été requis par le procureur de la République (ou par l’Officier du 

ministère public), les frais d'huissier doivent être traités par le tribunal de grande instance de la 

résidence de l'huissier ;  

-       Lorsque l'huissier a été requis par le procureur général, les frais d'huissier doivent être 

traités par la cour d'appel qui a engagé les frais (une cour d'appel peut traiter des états de frais 

d'un huissier "extérieur") 

• Texte de référence : le document vous ayant désigné (procès-verbal, réquisition, citation, 

convocation, ordonnance...) doit vous permettre d’apprécier la nature des frais (pénale, civile, 

commercial...). 

- L’article R. 92 correspond aux prestations relevant du domaine pénal  

- L’article R.93 correspond aux prestations relevant du domaine civil, social et commercial 

• N° engagement juridique : Ce numéro correspond au numéro du bon de commande communiqué 

par l’administration (10 caractères numériques). Ce numéro est obligatoire pour certaines prestations.  

- Expertise aéronautique 

- Expertise automobile ou mécanique  

- Expertise balistique  

- Expertise comptable ou financière  

- Expertise en matière incendie ou explosif  

- Expertise en matière de construction  

- Expertise informatique  

- Expertise navale  
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- Autres expertises (hors experts médicaux)  

- Travaux techniques civils  

- Travaux techniques commerciaux 

En cas d’oubli, un message d'erreur vous rappellera de saisir le n° d'engagement juridique. 

Pour obtenir le numéro d'engagement juridique, vous devez envoyer votre devis à l'administration 

concernée (par mail, par courrier ou en le déposant au tribunal) en précisant votre adresse mail. Le 

tribunal vous répondra en retour avec le numéro d'engagement juridique 

NB: vous devez faire un mémoire pour un engagement juridique. 

• N° facture : C'est une référence qui vous est propre (nomenclature de votre choix de 16 caractères 

max) et qui vous permet de suivre votre gestion et notamment de rapprocher vos 

prestations/mémoires de vos paiements. Ce champ n’est pas obligatoire mais les données indiquées 

se retrouveront dans les références de l’avis de virement. 

• Devise : Euro 

• Taux de T.V.A.  : En règle générale, le taux de TVA est 20% 

Pour l’instant, on ne peut pas appliquer plusieurs taux de TVA sur un unique mémoire. Il faut créer 

autant de mémoires qu’il existe de taux de TVA (ex : housses pour les transports de corps) 

En cas d’exonération, il faut sélectionner le motif juridique de l’exonération. 

S'agissant des codes d'exonération (sélectionner 0%), ils correspondent aux situations suivantes : 

- 261-4-1° du CGI : cette disposition fait référence ici aux activités médicales exonérées de TVA 

(soins, travaux d'analyse de biologie médicale, fourniture de prothèses dentaires par les dentistes et 

prothésistes) ; 

 - 261-7-1° du CGI : cette disposition correspond aux activités effectuées par les organismes sans but 

lucratif (associations). 

- 294-1 du CGI : cet article vise les opérations réalisées à Mayotte et en Guyane (DOM où la TVA ne 

s'applique pas). 

- 293B du CGI : cet article vise les entreprises qui bénéficient de la franchise en base 

- 267 II-2° du CGI: cet article vise les débours  

• Créancier : Choisissez le RIB sur lequel vous souhaitez être payé. 

   Etape 2 : Saisie d'une prestation 

 

Renseigner les champs suivants, en utilisant les listes déroulantes ou en saisissant directement les 

informations dans la case associée : 

 N° d’affaire : Il s'agit du n° de PV ou du n° de parquet, ou RG, ou d'instruction correspondant à la 

référence de l’affaire indiquée sur la décision vous ayant désigné (procès verbal, réquisition, 

jugement, ordonnance...). Le numéro d’affaire peut être constitué de caractères numériques et 

alphabétiques. Il est obligatoire. Si vous n'en disposez pas, veuillez prendre contact avec 

l'administration, afin d'éviter le rejet de votre mémoire. 

NB: voir en annexe de ce document un exemple de réquisition sur laquelle figure le n° d'affaire. 

 Autorité requérante : cette qualité  (juge d’instruction, magistrat du parquet, Officier de Police 

Judiciaire...) figure sur le document vous ayant désigné 

 Type de la prestation : le type de prestation correspond à la prestation que vous avez réalisée. 

Assurez-vous que les champs Catégorie de fournisseurs, Texte de référence, Autorité requérante 

soient saisis au préalable. Le choix du type de prestation dépend de la valeur de ces champs. 

 Quantité :  

Cas général 

Vous saisissez plusieurs lignes de prestation (1 ligne de saisie = 1 prestation, pour 1 affaire à 1 

date donnée) 

Quantité =1 
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Cas particuliers 

o Mémoires groupés: Seuls les prestataires suivants: huissiers de justice, laboratoires 

d'analyses génétiques ou toxicologiques, associations, banques, hôpitaux, opérateurs 

de téléphonie sont autorisés à saisir un mémoire groupé (regroupement de plusieurs 

prestations sur une même ligne). Ils devront en conséquence joindre un bordereau 

récapitulatif disponible sur l'aide en ligne dans les pièces jointes. (quantité=x, tarif de la 

prestation HT, montant de la prestation HT=total des prestations, détail dans le 

bordereau récapitulatif en pièce jointe) 

Pour l'unique ligne de prestation: la référence de l'affaire, la date de réquisition, la date 

de prestation, seront celle de la 1 ère affaire figurant sur le bordereau récapitulatif. 

o Heures majorées : Dans le cas de tarif avec des heures majorées (notamment pour les 

interprètes), saisir une ligne de prestation avec un montant global (quantité=1) et mettre 

le détail du calcul en pièce jointe  

 Tarif de la prestation : Montant HT (la TVA sera ajoutée en fonction du taux applicable).  Le 

montant des frais de déplacement doit être indiqué dans la rubrique "Autres montants" 

Pour rappel, les tarifs de certains types de prestation (prévu par le Code de Procédure Pénale) 

sont saisis par un décret. 

Pour plus d’informations, rendez-vous sur l’espace Aide en ligne > Textes de référence > 

Référentiel des tarifs de frais de justice 

 Date de la réquisition : cette date, au format JJ/MM/AAAA, figure sur la décision vous ayant 

désigné. Elle doit être antérieure à la rédaction du mémoire et à la réalisation de la prestation. 

 Date de la prestation : Il s’agit de la date, au format JJ/MM/AAAA, de la réalisation ou de 

l’achèvement de votre mission. 

 Montant de la prestation H.T. / Montant de la prestation T.T.C : Ces informations sont 

calculées automatiquement par le portail en fonction du montant saisi dans la zone Tarif de la 

prestation 

 Ajouter les pièces jointes nécessaires : en cliquant sur Ajouter des PJ. Il est recommandé de 

scanner les pièces justificatives dans un fichier unique par prestation. (1 fichier contenant 

l’ensemble des pièces-justificatives par ligne de prestation; ex: zip ou pdf). 

 Autres montants : Dans le cas où vous êtes susceptible de bénéficier du remboursement de vos 

frais de déplacement ou de débours : 

 

- Cliquez sur le + à gauche du libellé Autres montants ; 

- [Une fenêtre s’ouvre]. Indiquez le montant global HT dans les champs concernés (frais 

de déplacement, débours). 

 

 Déplacement : Cette zone regroupe l'ensemble des frais occasionnés pour 

l'accomplissement de votre mission qui ne répondent pas à la définition des débours. 

Le détail de ces frais devra être systématiquement précisé sur le modèle type de 

bordereau récapitulatif des frais annexes que vous trouverez sur l'espace 

documentaire de Chorus Portail Pro en cliquant en haut à droite  sur . Le 

montant doit être indiqué HT.  

 Débours : Cette zone concerne les débours au sens de l'article 267 du code général des 

impôts, c'est-à-dire une dépense engagée au nom et pour le compte du commettant, 
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qui est comptabilisée en compte de tiers et dont il est possible de justifier de la nature 

et du montant.  

 Pour rappel : Seuls les débours au sens fiscal du terme ne sont pas soumis à la TVA. 

Les autres sommes qui ne respectent pas ces conditions et qui sont facturées, par des 

assujettis à la TVA pour la réalisation de leur mission, sont soumises à la TVA. 

 

   Etape 3 : Enregistrer la prestation 

Cliquez sur le bouton Enregistrer la prestation 

 

   Etape 4: Enregistrer le mémoire aussitôt après avoir enregistré la première prestation avant 

même l'ajout des pièces jointes. Penser à enregistrer régulièrement. 

Cliquer sur le bouton Enregistrer 

 

   Etape 5: Ajouter alors les pièces jointes au niveau de la ligne de prestation, en cliquant sur 

l'icône Trombone (comme indiqué ci après dans le chapitre "Les pièces jointes", de préférence 

dans un fichier unique au format zip ou pdf), ou directement à l'aide du bouton "Ajouter des 

PJ" dans le détail de la prestation. 

 

   Etape 6 : Ajouter ou dupliquer une nouvelle prestation 

Vous pouvez saisir jusqu'à 50 lignes de prestation.  

Pour saisir une prestation supplémentaire sur le même mémoire et y adjoindre les pièces justificatives 

afférentes : 

- cliquez sur le bouton Ajouter une prestation. Les pièces jointes que vous ajouterez, dans le cadre de la 

saisie d’une seconde prestation, doivent concerner exclusivement la seconde prestation. Nous vous 

recommandons de scanner les justificatifs dans un seul fichier qui sera joint à la ligne de prestation, 

comme pour la première ligne. 

Vous pouvez également Dupliquer une prestation. 

 

 

   Etape 7 : Enregistrer le mémoire régulièrement et notamment à la fin de la saisie des 

prestations et de leurs PJ. 

Vous pouvez Exporter votre mémoire en PDF. Il devient imprimable. 

 

   Duplication du mémoire : Vous pouvez faciliter la saisie d’un second mémoire ou la saisie d'un 

mémoire refusé en dupliquant un mémoire déjà envoyé.  

- Cliquez sur Dupliquer 

- Certaines informations sont maintenant renseignées par défaut (autorité requérante, type de 

prestation, etc.). Veillez à modifier, le cas échéant, les champs dupliqués afin que ces derniers 

soient conformes à la nouvelle prestation. 
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Les pièces jointes 

 
Les pièces jointes doivent être associées au niveau de la ligne de prestation. Dans ce cas, la ou 

les pièces jointes associées ne doivent se référer qu’à la prestation décrite (exemple : 

réquisition, attestation de mission, justificatif de déplacement etc...) ;  

Néanmoins, elles peuvent être associées au niveau du mémoire lui-même : dans ce cas, la ou 

les pièces jointes associées se référeront à l’ensemble du mémoire (exemple : carte grise) 

Pour les huissiers : l'attestation de mission n'est pas obligatoire, seul le document qui est édité 

par leur logiciel est nécessaire. 

 

Les pièces justificatives scannées doivent être transmises dans l’ordre suivant :  

 Justificatifs de la mission 

  1. Acte à l’origine de la mission  

Exemples : réquisition de l’officier de police judiciaire ou du magistrat du 

parquet, ordonnance de juge d’instruction, du juge des libertés et de la 

détention, du tribunal.  

 

  2. Acte attestant l’accomplissement de la mission 

L’attestation de mission comporte notamment le nom et prénom du prescripteur 

et du prestataire, le service, les référents, la date de dépôt du rapport. Le 

prescripteur devra dater et signer l’attestation de mission.  

Vous trouverez le modèle type d’attestation de mission à utiliser sur l’espace 

documentaire de Chorus Portail Pro et à faire signer par le prescripteur.  

 

 Justificatifs en cas de déplacement 

  3. En cas d’utilisation du véhicule : une copie de la carte grise 

4. En cas de recours à un autre mode de transport : le titre de transport, le 

ticket de péage... Dans le cas où ce titre ne mentionnerait pas le tarif, un 

justificatif du tarif délivré par la société de transport. 

  5. Facture liée à l’hébergement, le cas échéant. 

 NB : un bordereau récapitulatif des frais annexes (téléchargeable sur l'aide en ligne > 

modèles de document) doit également être ajouté en pièce jointe 

 

 Justificatif en cas de frais de débours 

  6. Facture liée aux débours 

 

 Autre justificatif 

7. Attestation de perte d’une partie des revenus (article R.112 du Code de 

procédure pénale) 
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Taille maximale : 4096 ko 

Format : les formats acceptés sont : .BMP, .GIF, .FAX, .ODT, .PPT, .TIFF, .XLS, .BZ2, .GZ, 

.JPEG, .P7S, .RTF, .TXT, .XML, .CSV, .GZIP, .JPG, .PDF, .SVG, .XHTML, .XLSX, .DOC, 

.HTM, .ODP, .PNG, .TGZ, .XLC, .ZIP, .DOCX, .HTML, .ODS, .PPS, .TIF, .XLM. 

Les types de PJ apparaissant dans le menu déroulant sont les suivantes. Si vous optez  pour 

une unique pièce jointe comportant l'ensemble des pièces justificatives scannées, comme nous 

vous le recommandons, choisissez le type "Regroupement de pièces justif." dans le menu 

déroulant ci-dessous. 

 

 

En l’absence de mention ou pièce justificative obligatoires, le mémoire sera rejeté avec 

l’indication du motif de rejet. Vous devrez alors ressaisir ce dernier en y joignant les pièces et 

mentions attendues, en utilisant la fonction de duplication. 

Assurez-vous que les pièces jointes sont bien lisibles sur votre écran. 

 

 Vous ne pourrez plus ajouter de pièces jointes ni modifier votre mémoire, une fois votre 

mémoire validé et transmis à l'administration. Il faudra alors prendre contact avec l'administration ou 

lui envoyer la pièce manquante par mail, pour qu'elle soit ajoutée. 
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Consultation du suivi d’avancement du traitement du 

mémoire  

Vous pouvez suivre l’avancement du traitement de vos mémoires à l’aide du Tableau de Bord 

ci-dessous, accessible depuis la page d’accueil de Chorus Portail Pro : 

 

Cas des mémoires refusés 

Vous pourrez accéder à la liste des mémoires refusés par l'administration, en cliquant sur le 

chiffre sous la croix rouge (dans le tableau de bord ci-dessus). Après avoir ouvert le mémoire, 

cliquer alors sur le bouton Historique en haut à droite.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous accédez à l'historique du mémoire et au motif de refus. 
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Les différentes causes de rejet sont : 

 double demande de paiement du mémoire (vous avez déjà saisi ce 
mémoire) 

 incompétence territoriale (choix de la juridiction erroné) 

 mémoire relevant de l’aide juridictionnelle (ces mémoires ne sont pas 
dans le périmètre de Chorus Portail Pro) 

 numéro d'engagement juridique erroné (pour certaines prestations, 
vous avez saisi un n° d'engagement juridique qui ne correspond pas 
à celui fourni par l'administration) 

 erreur créancier (intitulé du nom du RIB différent du nom du 
créancier) 

 domiciliation bancaire erronée (coordonnées bancaires erronées) 

 absence d'attestation de service fait 

 anomalie liée aux pièces justificatives (incohérence entre la PJ et le 
mémoire) 

 non-conformité du numéro d'affaire 

 erreur sur le montant des prestations 

 erreur sur le montant des frais (déplacement et débours) 
 

Si vous avez un doute lors de la saisie de votre mémoire, nous vous invitons à prendre contact 

avec l'administration ou le support: Chorus.FraisJustice@finances.gouv.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous pouvez aussi faire une recherche sur vos mémoires refusés (dans le moteur de 

recherche ci-dessous) : 
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La piève justificative principale (PJP) 

La PJP est la matérialisation du mémoire avec les informations saisies par vous-même ainsi 

que les signatures/validations de l'administration (certification et/ou taxation). Elle est créée 

automatiquement lors de la transmission de votre mémoire à l'administration au moment où 

vous le validez. 

Le cas échéant, notamment en cas de rejet, si vous avez besoin d'informations 

supplémentaires au sujet du rejet, vous pouvez contacter l'administration par mail. Vous 

trouverez cette adresse mail dans la PJP en accédant au contenu du mémoire  puis en 

cliquant sur le bouton PJP.  
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Vous trouverez l'adresse mail de l'administration dans la PJP, comme indiqué ci- dessous: 

 

 

 

 

L'accès au détail du mémoire via "Mon suivi" 

Vous pouvez également suivre l'évolution de vos mémoires dans Mon suivi : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cliquez sur les liens qui vous intéressent afin d’afficher le détail de votre mémoire 

[la page ci-dessous s’ouvre] 

Lien pour  

Accéder 

au  

détail du 

mémoire 
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Cliquez sur Ouvrir la prestation (icône au bout de la ligne de prestation), pour accéder au 

détail de la prestation [la page ci-dessous s’ouvre]. 

 

Pour rappel, en cliquant sur Dupliquer, vous dupliquez un mémoire, notamment dans le cas 

des mémoires refusés. 

 

Aide en ligne 
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En cliquant sur l'icône en haut à droite, vous accédez à l'aide en ligne 
 

 
 
 

 

A
id

e
 e

n
 l
ig

n
e
 



 25 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXES 



 26 

Exemple d'attestation de mission  

 

          Version arrêtée au 10/04/2014 

AATTTTEESSTTAATTII OONN  DDEE  MM II SSSSII OONN  ((11))  

Cadre n° 1  à renseigner par le prestataire 
(2) 

  

AAUUTTOORRIITTEE  RREEQQUUEERRAANNTTEE  ::   

 

Nom et qualité : 

Service : 

Référence de l'affaire : 

  

PPEERRSSOONNNNEE  RREEQQUUIISSEE  ::  

 

Nom et prénom ou Titre : 

Adresse : 

Courriel :        Fax :  

 

MMIISSSSIIOONN  RREEAALLIISSEEEE  

  

□□  RRaappppoorrtt  dd�¶�¶eexxaammeenn  mmééddiiccaall  ((aarrttiiccllee  RR..  111177  CCPPPP))  eenn  ddaattee  dduu  ………………………………………………  

□□  FFiicchhee  dd�¶�¶eexxaammeenn  cclliinniiqquuee  ((aarrttiiccllee  RR..  111177  CCPPPP))  eenn  ddaattee  dduu  ………………………………………………....  

□□  RRaappppoorrtt  dd�¶�¶eexxppeerrttiissee  mmééddiiccaallee  ((aarrttiiccllee  RR..  111177  CCPPPP))  eenn  ddaattee  dduu  ……………………………………………………  

□□  RRaappppoorrtt  dd�¶�¶eennqquuêêttee  ssoocciiaallee  ((aarrttiiccllee  RR..  112211--11  eett  RR..  112211--33  CCPPPP))  eenn  ddaattee  dduu  ……………………………………………………..  

□□  RRaappppoorrtt  dd�¶�¶eennqquuêêttee  ddee  ppeerrssoonnnnaalliittéé  ((aarrttiiccllee  RR..  112211--11  eett  RR..  112211--33  CCPPPP))  eenn  ddaattee  dduu  …………………………..............  

  

□□  RRaappppoorrtt  ddaannss  llee  ccaaddrree  dd�¶�¶uunn  ccoonnttrrôôllee  jjuuddiicciiaaiirree  ((aarrttiiccllee  RR..  112211--11  eett  RR..  112211--33  CCPPPP))  eenn  ddaattee  dduu  ……..  

□□  RRaappppoorrtt  ddaannss  llee  ccaaddrree  dd�¶�¶uunn  ssuurrssiiss  aavveecc  mmiissee  àà  ll�¶�¶éépprreeuuvvee  ((aarrttiiccllee  RR..  112211--11  eett  RR..  112211--33  CCPPPP))  eenn  ddaattee  dduu    

□□  TTrraadduuccttiioonn  oorraallee  ((aarrttiiccllee  RR..  112222  CCPPPP))  

                      DDaattee  ddee  llaa  ttrraadduuccttiioonn  ::  ………………………………………………………………  

                      HHeeuurree  ddee  ddéébbuutt  ::  …………..                                                              HHeeuurree  ddee  ffiinn  ::  …………..  

□□  TTrraadduuccttiioonn  ééccrriittee  ((aarrttiiccllee  RR..  112222  CCPPPP))  

                    DDaattee  ddee  rreemmiissee  ddee  llaa  ttrraadduuccttiioonn  ::  …………………………………………....  

                    NNoommbbrree  ddee  ppaaggeess  eenn  ffrraannççaaiiss  ((TTiimmeess  NNeeww  RRoommaann  1122))  ::  ………….. 

□□  RRaappppoorrtt  dd�¶�¶eennqquuêêttee  ssoocciiaallee  oorrddoonnnnééee  eenn  mmaattiièèrree  cciivviillee  ((aarrttiiccllee  RR..  222211  CCPPPP))  eenn  ddaattee  dduu  ……………………....……....  

□□  AAuuddiittiioonn  dd�¶�¶eennffaanntt  ((aarrttiiccllee  RR..  222211--11  CCPPPP))  eenn  ddaattee  dduu  �«�« �«�« �«�« �«�« �«�« �«�« ....  

□□  AAddmmiinniissttrraatteeuurr  aadd  hhoocc  ((aarrttiiccllee  RR..  221166  CCPPPP    eett  AA4433--1100))  

□□  PPrrooccéédduurreess  ccoolllleeccttiivveess  ::  

                    --  ppuubblliiccaattiioonn  BBooddaacccc//AAffffiicchheess  MMoonniitteeuurrss  ::      RRJJ  �±�±  LLJJ  �±�±  CCllôôttuurree    eenn  ddaattee  dduu  ::  �«�« �«�« �«�« �«�« �«�« �«�« ....  

                    --  ssiiggnniiffiiccaattiioonn  ::                                                                                                  RRJJ  �±�±  LLJJ  �±�±  CCllôôttuurree    eenn  ddaattee  dduu  ::  �«�« �«�« �«�« �«�« �«�« �«�« ....  

□□  AAsssseessssoorraatt  ttrriibbuunnaall  ddeess  ppeennssiioonnss  mmiilliittaaiirreess  ((aarrttiiccllee  RR..4466  ccooddee  ddeess  ppeennssiioonnss  mmiilliittaaiirreess  dd’’iinnvvaalliiddiittéé  eett  ddeess  

vviiccttiimmeess  ddee  gguueerrrree))  

□□  aauuttrreess  ((pprréécciisseerr  llaa  nnaattuurree  ddee  llaa  mmiissssiioonn))  ::    

 

 

MMOONNTTAANNTT  TTTTCC((ssii  ccoonnnnuu  aauu  mmoommeenntt  ddee  ll’’ééttaabblliisssseemmeenntt  ddee  cceettttee  aatttteessttaattiioonn))  ::  �«�« �«�« �«�« �«�« �«�« �«�« �«�« ..EEUURROOSS  
 

 

�&�D�G�U�H���Q�ƒ�������U�p�V�H�U�Y�p���j���O�¶�D�X�W�R�U�L�W�p���U�H�T�X�p�U�D�Q�W�H��(3) 

 

Nom                                                                                    Prénom                                Qualité 

F�D�L�W���j���«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�����O�H �����«�«�«�«�«�«  

 

 

 

 Signature et cachet 

 

 

 

(1) �&�H�W�W�H���D�W�W�H�V�W�D�W�L�R�Q���H�V�W���M�R�L�Q�W�H���j���O�D���U�p�T�X�L�V�L�W�L�R�Q���R�X���j���O�¶�R�U�G�R�Q�Q�D�Q�F�H ; 
(2) Le cadre n° 1 est à renseigner par la personne requise ou désignée, après la réalisation de sa mission ; 
(3) Le cadre n° 2 est à compléter par le prescripteur, après vérification des mentions portées. 

�/�¶�D�W�W�H�V�W�D�W�L�R�Q���V�L�J�Q�p�H���S�H�X�W���r�W�U�H���U�H�W�R�X�U�Q�p�H���S�D�U���W�R�X�W���P�R�\�H�Q�����U�H�P�L�V�H���H�Q���P�D�L�Q���S�U�R�S�U�H�����F�R�X�U�U�L�H�U�����F�R�X�U�U�L�H�O�����I�D�[��  
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Exemple de réquisition judiciaire  
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Exemple de convocation par un juge des libertés et de la 

détention 
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Exemple de convocation par un Officier de Police 

Judiciaire 
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Exemple d’ordonnance par un juge d’enfants 
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Exemple de bordereau récapitulatif dans le cas de 

mémoires groupés 

 
Seuls les prestataires suivant : huissiers de justice, laboratoires d'analyses génétiques ou 

toxicologiques, associations, banques, hôpitaux, opérateurs de téléphonie sont autorisés à 

saisir un mémoire groupé (regroupement de plusieurs prestations sur une même ligne). Ils 

devront en conséquence joindre un bordereau récapitulatif (ex ci-dessous : pour les huissiers) 

dans les pièces jointes. 

 
 
 
 
 
 

Juridiction :

Créancier :

Période :

Puissance fiscale du véhicule utilisé (en cas de prise en charge des frais de transport et d'utilisation du véhicule personnel) : ex. 5 CV

1 2 3 4 5 6 Nbre km Coût

 

TOTAL HT 0.00€ 0,00 € 0,00 € 0,00 €

TOTAL TTC 0,00 €

(*)   1 = émolument forfait,  2 = à personne, 3 = copie de pièces, 4 = lettre recommandée, 5 = lettre simple, 6 = enregistrements

(1) Colonne réservée à l'administration

N° Coût total

HT

Observations (2)Frais de transport

Véhicule perso

Frais de 

transport 

Autre mode

FRAIS D'HUISSIER DE JUSTICE - CITATIONS ET DE SIGNIFICATIONS - BORDEREAU RECAPITULATIF du (date)

Référence de l'affaire Service requérant Nature de 

l'infraction 

Date de 

l'audience 

ou 

Date du 

jugement

Date de la 

citation 

ou 

Date 

signification

Modalités de remise (1)

(à n'utiliser que dans les cas où il n'existerait pas déjà de bordereau récapitulatif)
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Exemple de bordereau récapitulatif des frais annexes 
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Contact support 

 

En cas de difficulté, vous pouvez contacter le support à l’adresse 

Chorus.FraisJustice@finances.gouv.fr  

Les différents canaux d’accès au support :  
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Cliquer sur l’un des 

deux liens pour 

accéder à la fenêtre 

de saisie du 

message à 

destination du 

support, en 

expliquant les 

difficultés 

rencontrées. 

Saisissez votre message 

en prenant soin d’indiquer 

le maximum de précisions 

relatives à votre 

sollicitation (n° de 

mémoire, jour et heure de 

saisie, n° fiche...) 

mailto:Chorus.FraisJustice@finances.gouv.fr

